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BEVUE MILITAIRE SUISSE

N° 21 Lausanne, le 30 Novembre 1880. XX? Annee.

Sommaire. — Du recrutement, II, p. 465.—Entree d'un bataillon au
cantonnement, p. Ö70.

Supplement comme Armes speciales. — Carte du Glacier du Rhone, p. 181. —
Bibliographie : Les nouvelles defenses de la France. - Le pays et l'armee, p. 485.
— NouveUes et chronique, p. 199.

DU RECRUTEMENT

II
Voici la traduetion de la replique de M. le colonel Ziegler, medecin

en chef, aux articles de M. le lieut.-colonel Rouge, annoncee dans

nolre dernier numero, replique datee de Berne, 23 novembre courant

: -

La substance du premier article de M. le lieut.-colonel Dr Rouge
est la suivante : La diminution du nombre des jeunes gens reconnus
aptes au service n'a rien ä faire avec Tetat physique de nos « vi-
goureuses » populations. Notre asserlion attribuant cette diminution

ä Talcoolisme serait erronee. La cause en reside tout entiere
dans un vicieux Systeme de recrutement: les resultats du recrutement

dans d'autres pays le prouvent. Dans les Etats voisins, le soldat
est expose a de plus grandes chances de maladie el de mortalite par
la vie en commun pendant plusieurs annees, par le fait que ces
Etats ont des colonies el qu'ils ont ä soutenir des guerres d'invasion
ou de conquöte. Notre armee, au contraire, c'est le peuple arme
pour la defense de la patrie. II n'y a ni colonies ä garder, ni pays ä

conquerir; nos milices restent chez elles, dans leur milieu normal
(sie), ä proximite des villes, des villages, des habitations, si serrees
sur notre sol pourvu d'innombrables moyens de communication.
(Chaque soldat aurait-il.donc un fiacre ä sa disposition

A sa sortie de la landwehr, chacun de nos soldats a fait tout au
plus quatre mois de service (sie). Ce qu'on reclame de nos milices
n'est donc pas ä comparer avec ce qu'on exige des troupes des
autres Etats. Des lors, pourquoi exiger des recrues de milices autant
que des recrues d'une armee permanente

Je repondrai, pour commencer, aux allegues renfermes dans ce
premier article.

Je remarquerai d'abord que M. R. appuie sa demonstration sur les
resultats du recrutement dans des armees etrangeres et cela sans
indiquer ses sources. II cite aussi, sans dire oü il les prend, les chiffres

faisant partie de la communication lue par le Dr Hurlimann
lors de la reunion, ä Zoug, le 21 septembre 1880, de la Societe
suisse d'utilite publique.

Dans ce moment, je n'ai malheureusement pas le temps de rechercher

joü M. R. a puise ses renseignements. Je me bornerai ä indiquer
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quelques chiffres extraits des rapports annuels que j'ai pröcisement
sous les yeux, de Roth sur la question sanitaire militaire, plus les
chiffres des hommes impropres au service extraits du tableau
conlenu ä page 157 du 3e volume du Manuel de Roth et Lax sur
l'hygiene militaire, et, pour la France, les chiffres donnös par Morache ä

page 233 de son Traite d'hygiene. Le nombre des recrues aptes au
service n'est pas indique dans ces deux ouvrages, et Ton ne sait pas
si les hommes provisoirement dispenses sont compris ou non dans
le nombre des hommes impropres au service.

PROPRES AU SERVICE IMPROPRES AU SERVICE
Roth,

France

Rouge Hurlimann Roth el Lax Morache rap. anc.

=3
ea

o/o Annee % Annee 7o Annee o/o

9S
CS

-Ol 7°

64 72-74 55,8 En moyen. 32 44-68 49,42
Autriche 59! 71-73 34.5 » 49,88 — —

Aptes
Russie 78 72-75 55,9 » 40 — —
Prusse 53 71-73 34,7 \ — — 71 |30,6
Baviere 76 — — — —

Impropres

Empire allemand » 48
68 34,4

"Wurtemberg
Bade.
Saxe.

41
48
40

— —
—

— 69
70
71

45,4
55,6
49,3

Suisse 42 75-79 50,4 — — Aptes

Italie. — — 68 77 » 27 — —
Suöde — 74-75 76,5 — — 78 180,25
Danemark — — — ^~~

771
40,6
ll,!1

1 Faisant du service sans porter d'armes

Apres avoir fait ce rapprochement, il m'est absolument impossible
de comprendre de quels renseignements M. le Dr Rouge s'est
entoure pour calculer ses moyennes en partie, specialement pour
TAutriche, la Russie et la Baviere, beaucoup trop ölevees prösen-
tement. Les chiffres de M. le Dr Hurlimann sont plus dignes de foi,
parce que, bien qu'il n'indique pas ses sources, il donne au moins
les annees auxquelles ils se rapportent.

Le procede de M. R.5 qui consiste ä relever comme moyenne des

recrues suisses aptes au service le pour cent de Tannöe 1879— ä ce

point de vue la plus defavorable — soit 42 o/0 (ou plus exaetement
42,8 % et en nombre rond 43 7») au lieu de la moyenne des 5

annees 1875-1879 (50,4»/») se caracterise de soi-meme, lorsque Ton

voit que dans un pays, comme la Baviere par exemple, beaucoup
plus grand que la Suisse et qui possede l'organisation rigide des

armees permanentes, le nombre des hommes impropres au service
subit d'annöe en annee des fluctuations bien plus fortes qu'en Suisse

depuis 187S.
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La Suisse ne fournit donc pas moins d'hommes propres au service
que la plupart des pays oü le recrulement se fait d'une maniere
exaete; eile a plutöt un nombre de recrues proportionnellement
bien superieur ä celui de l'Allemagne et de TAutriche-Hongrie. Quant
ä la France, il ressort de travaux publies dans le recueil de mömoires

de medecine militaire que les visites sanitaires y laissent fort ä

desirer. Je ne puis juger de ce qui se passe dans d'autres pays, des
renseignements suffisants me manquant pour cela.

La perle de Targumentation de M. Rouge, c'est sa comparaison
entre les exigences imposees aux soldats de profession et celles
imposees aux milices. Suivant lui, le soldat suisse n'a ä faire que quatre

mois de service d'instruction, y compris les mises sur pied
extraordinaires, et cela dans un milieu normal; il est au service comme
chez lui, et s'il se trouve fatigue ä la suite d'une marche, nos innom-
brables moyens de transport sont ä sa disposition pour le rendre au
but de la maniere la plus confortable possible I

Ces affirmations fönt bien voir que M. R. en premier lieu n'a pas
fait beaucoup de service sous l'ancienne Organisation et que sous la
nouvelle il n'a procede qu'au recrutement de 1875 et 1876, en second
lieu qu'il a sur la guerre et sur les exigences requises de la troupe
une idee d'autant plus singuliere que lors de la campagne de 1870
il aurait du, par expörience, en apprendre davantage. Ceux qui ont
pris part ä l'occupation des frontieres en 1870 et surtout en 1871
n'aecorderont qu'un sourire de compassion aux descriptions opti-
mistes de M. Rouge.

M. R. croit-il qu'en temps de guerre on exigera moins d'une armee
de milices que d'une armee permanente Peut-il ignorer complötement

qu'une armee permanente, par son Organisation rigide, par
Tendurcissement de la Iroup'e, par son habitude de l'obeissance
absolue el d'une existence peu confortable, possede un avantage
considerable sur une armee de milices qui n'a pour se soutenir que
son patriotisme et surtout le soin qu'elle met dans le choix et
l'instruction de ses divers elements

Le nombre n'est pas tout. Ce que peut une armee mal recrutee,
son effectif füt-il meme considerable, l'histoire de la guerre de 1813
el de 1870-1871 nous le montre, sans qu'il soit necessaire de re-
courir k des exemples plus anciens.

Pröcisement parce que nos milices ont moins l'occasion de se

preparer pour la guerre physiquement et moralement que les
soldats d'une armee permanente, nous ne saurions donner trop de
soin ä leur recrutement et ä leur instruction. Les armees permanentes

ont toutes les facilitös possibles pour fortifier, par la gymnastique
et des exercices repetes pendant des annees, Ia Constitution de

leurs recrues les moins solides, tandis que, pendant le peu de temps
que dure une ecole, on astreint nos recrues ä des exigences
auxquelles ne peuvent croire les officiers des armees permanentes. Les
natures vigoureuses s'y fortifient sürement, tandis que celles qui le
sont moins y contractent fort souvent des maladies incurables; ceux
entre autres, qui pendant le service ou ensuite du service deviennent

poilrinaires sont la plupart des gens qui, par fausse humanite
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et malgre un perimetre thoracique insuffisant, ont ete considerös
comme aptes. On a de nombreux exemples de ce fait dans les
annees 1876-1878.

II arrive aussi que des hommes faibles supportent, sans grand
prejudice pour leur sante, les fatigues d'une ecole de recrues et
d'un cours de repetition, et que quelques-uns sortent meme de ce
service mieux portants; mais ä quoi nous servent ces hommes si,
rentrös dans leurs foyers et soumis de nouveau ä des iniluences de-
leteres (mauvaise nourriture, travail assis, etc.), ils compromettent
bientöt les heureux resultats du service militaire et si, appeles ä un
service de campagne, ils remplissent les höpitaux apres les premieres

journees de marche.
Et c'est seulement en provision de la guerre que la Confederation

fait de si grands sacrifices pour Tarmement, l'öquipement,
Thabillement et l'instruction de ses soldats et non pas pour qu'ils relö-
vent par l'öclat de leurs uniformes la gaite des fötes villageoises.
Ces depenses n'ont leur raison d'etre que si elles sont faites pour
des recrues qui, en cas de guerre, ne se montreront pas des soldats
de papier et n'encombreront pas les höpitaux.

J'en viens maintenant au second article du Dr Rouge, dans
lequel il critique d'abord les prescriptions sur la longueur de la
taille, soit d'un cöte la fixation du minimum de la taille ä 156 cm.,
de l'autre Tajournement jusqu'ä 22 ans seulement au lieu de 24 de
ceux qui n'ont pas la taille voulue.

En ce qui touche au premier point, je reconnais eompletement
qu'il y a des jeunes gens de 155 cm. qui pourraient fort bien etre
recrutös; je me suis oppose dans le temps ä l'ölevation du minimum
de taille etsi le minimum de 156 cm. a etö adopte, c'est ä cause du
fisc et non des medecins et contre la proposition du departement
militaire. Par cette elevation on perd par an au plus 206 recrues
aptes au service, pas meme le 1 % des hommes astreints au
Service, et eücore cette perte n'est pas absolue, car l'instruction de la
plupart de ces recrues n'est qu'ajournee.

En ce qui concerne le second point, je m'en refere aux explications

donnees dans le message du Conseil federal du 2 juin 1877
concernant le retablissement de l'equilibre financier dans Tadministration

föderale, pages 24 et suivantes.
M. Rouge critique en outre les prescriptions sur le perimetre du

thorax. Cette erftique est refulee point pour point dans le message
susmentionne, pages 28 et suivantes. J'ajouterai qu'il y a une
enorme difference entre une marche que Ton entreprend de bon
grö, avec une charge de son choix et que Ton coupe par des haltes
repetees et choisies ä volonte, et une marche que Ton doit executer

avec un chargement impose, ä une heure et avec une allure
donnee, el qui ne sera interrompue que par des haltes prescrites.

Quant aux considerations financieres, je repeterai ce que j'ai dejä
dit plus haut, c'est que le 1 % des recrues est sacrifie ä ces considerations,

et cela en apparence seulement, car l'annee suivante, la
plupart de ces jeunes gens auront atteint le centimetre qui leur
manquait.
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Je considere comme du militarisme de la pire espece la preten-
tion de M. R. de vouloir forcer la Confederation ä depenser son
argent pour l'equipement de recrues reconnues impropres au service
de campagne. Une armee teile que la demande l'organisation
militaire, la Confederation pourra toujours la mettre en campagne
meme en laissant de cöte les hommes impropres au service, et ceux-
ci, en cas de guerre, trouveront assez d'occasion pour se rendre
utiles au pays, n'eussent-ils pas d'armes.

La fin de l'article du Dr Rouge est trop paradoxale pour etre dis-
cutee serieusement.

Si nous devions organiser une armee d'apres ses propositions,
nous le prierions de bien vouloir nous dire :

1° Oü la Confederation puiserait les ressources pour cela;
2° Oü l'on trouverait des chefs qui se chargeraient de faire quelque

chose avec cette troupe (soit avec sa « reunion disciplinee
de tous les citoyens armes »)

Nous croyons qu'avec une teile armee des fortifications sont inutiles

ä la Suisse, comme du reste l'armee elle-meme.
Je termine ici avec M. le Dr Rouge. Mais je ne finirai pas ma lettre

sans expliquer brievement ä vos lecteurs pourquoi le nombre des
recrues a diminue ces dernieres annees.

Les modifications apportees ä l'instruction du 22 septembre 1875

par la decision du Conseil federal du 31 juillet 1877 n'en sont la
cause que dans une faible mesure.

Le motif reel et principal de celte diminution git dans le fait que,
du haut en bas de Techelle hierarchique, on a öte force d'appliquer
de la maniere la plus stricte les prescriptions reglementaires, car
lorsqu'une prescription mürement etudiee est entree en vigueur, il
n'est pas -permis aux autoriies qui doivent Tappliquer (dans le cas
particulier les commissions medicales) de Teluder.

Proceder ä une visite sanitaire n'est pas chose facile, on n'y arrive
qu'apres un apprentissage et beaucoup d'experiences.

Meme si l'ordre n'en etait venu d'en haut, les commissions
seraient d'elles-memes devenues plus söveres, car, chaque annee, elles
voient par les militaires qui demandent ä etre reformes qu'elles
avaient use d'une indulgence deplacee les annees pröeödentes.

Si M. le Dr Rouge, medecin de division, avait assiste ä d'autres
recrulements qu'ä celui de 1876, il aurait sürement hesite avant de
compromeltre son autorite par les articles qu'il a publies dans un
Journal polilique.

Une discussion sur les differences constatees dans les diverses
contrees de la Suisse menerait trop loin. La cause principale du
chiffre plus ou moins eleve des hommes aptes au service reside et
residera toujours dans l'alimentation plus ou moins bonne des
populations. Une mauvaise nourriture conduit ä l'usage de Teau-de-vie,
tandis qu'une population qui se nourrit convenablement ne connait
pas cette boisson-lä.

En second lieu viennent les maladies endemiques, surtout le goi-
tre, que Ton remarque plus particulierement chez les populations
qui se nourrissent mal.
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En troisieme ligne, nous citerons les differences de race dont
l'influence se fait sentir dans ce sens que les jeunes gens de race romande
atteignent leur entier developpement corporel plus tot que ceux de
race germanique.

Si, pour augmenter le nombre de nos recrues capables de faire
une campagne, on veut modifier les prescriptions actuelles, on suivra

une voie dösastreuse : desastreuse pour l'Etat qui devra gaspiller
ses ressources pour l'equipement et l'instruction de soldats de
papier, et desastreuse pour Thomme de faible Constitution qui, loin de
se fortifier au service, y contractera plutöt des maladies incuiables.
La Confederation n'a pas le droit d'attenter ä la sante et ä la vie de
ces~"hommes en leur imposant des exigences au-dessus de leurs
forces. Dr Ziegler.

Entröe d'un bataillon au cantonnement.
L'entröe d'un bataillon au cantonnement, sujet mis au concours par

la Section vaudoise des officiers, dans les termes ci-dessous, a ötö traitö
entr'autres par la sous-section de Lausanne. La commission k cet effet,
composee de MM. G. Carrard, major; Jules Ney, capitaine; Deladcey,
capitaine (officier d'administration), a presente un interessant rapport
qui a regu une prime, et que nos abonnes liront avec interet.

« Entröe d'un bataillon d'infanterie au cantonnement dans un village
» de 500 habitants. Le bataillon est cense former le piquet d'un regi-
» ment d'infanterie dont deux bataillons sont aux avant-postes en prö-
» sence de Tennemi. Enumeration et description de tous les details du
» service (service intörieur, service de süretö, administration, etc.) »

L'annee derniere nous avons etudie l'organisation d'un bataillon,
son transport ä marches foreees de Lausanne ä Delemont, les divers
ineidents qui peuvent se produire dans une marche et les mesures
ä prendre par le commandant de bataillon pour y faire face.

Aujourd'hui, nous avons ä etudier un nouveau sujet de concours
qui fait suite ä celui que nous venons de rappeler. II s'agit de faire
un rapport sur l'entree d'un bataillon d'infanterie au cantonnement
dans un village de 500 habitants. Le bataillon etant cense former le
piquet d'un regiment d'infanterie dont deux bataillons sont aux
avant-postes en presence de Tennemi. Enumerer et decrire tous les
dötails du service (service interieur, service de sürete, administration,

etc.).
Pour trailer ce sujet avec fruit, il nous parait necessaire de Ie

scinder, en essayant de decrire d'abord, aussi exaetement que possible,

quelles sont les mesures ä prendre lors de l'entree au
cantonnement d'un bataillon parfaitement organise, de parier des diverses
especes de cantonnements, des diverses manieres de manier la

troupe, des rapports avec les autorites, des prestations des communes,

soit ce que Ton est en droit d'exiger d'elles, des mesures de
police et des rapports ä adresser au commandant de regiment.

Traiter, en un mot, de tout ce qui concerne l'entree d'un bataillon

dans un cantonnement pour y sejourner pendant un certain
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